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Au moment, où nouveau venu pour, vous, j'aborde pour la
première fois cette tribune, je tiens à vous dire ma
reconnaissance pour l 'indulgence que vous ne manquerez
pas de m 'accorder.

C'est à la très encourageante intervention de Monsieur
le Président que je dois de me trouver ici, ce n'est qu 'à
votre bienveillance que je pouvais devoir d'y atteindre le
but pourtant simple, que j'y poursuis.

Je viens de passer six années en Afrique, dans la région
du Sankuru Kasaï, en qualité d 'agent commercial.

A ce titre, j'ai été mêlé directement et de très près, à tout
ce qui touche aux opérations commerciales entamées avec
les indigènes de ces régions.

Je voudrais essayer de vous dire, bien simplement, tout en
ne traitant le sujet qu 'en ses grandes lignes : « comment on
fait du commerce au Congo ».

Pardon, s’il m 'arrivait de parler trop souvent de moi-
même, mais je n'avancerai que des choses que j'ai vécues, je
ne citerai que des faits que j'ai vus, que j'affirme, et de la
rigoureuse exactitude desquels j'entends répondre.

On fait du commerce au Congo, exactement comme ici,
avec de l'expérience, de l'habileté et de la loyauté.
En Europe, un commerçant, quel que soit l'article qui le
préoccupe, se trouve en face d'un public au sein duquel il
espère former une clientèle.
Il s'attachera celle-ci, après avoir satisfait à ses goûts et à
ses besoins, qu'il aura au préalable bien étudiés. Au
Congo, c'est surtout cette étude des goûts et des besoins
de l'indigène qui est difficile et délicate, car, des besoins,
l'indigène n'en a guère, il préférerait n'en jamais avoir ; il
s'agit pour nous de lui en créer.

Créer des besoins au nègre, voilà la tache délicate,
pour laquelle il faut une profonde expérience basée sur
une connaissance minutieuse de sa nature, de ses
faiblesses, de ses coutumes de ses moeurs et de sa
langue.

Cette expérience acquise, beaucoup d'habileté d'à-
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propos déployée, et surtout une rigoureuse loyauté
invariablement observée, le commerce devient un jeu.

Force m'est ici de passer très rapidement sur la façon
pourtant très intéressante dont on entame les, premières
négociations avec des tribus n'ayant jamais eu de
rapports avec les blancs. Il a fallu d'abord parcourir en
tous sens le pays pour voir s'il offre des ressources,
pénétrer pacifiquement parmi ces populations toujours
craintives, souvent belliqueuses, et vous savez tous que
cette mission difficile, parfois périlleuse, n'a pu être
confiée qu'à un agent déjà expérimenté, — un grand
blanc aux yeux de l'indigène -- qui est si bien renseigné,
lui, sur la réputation qui nous est si vite faite là-bas.

Comment décider un indigène au travail par l'appât de
richesses dont, au début, il prétend facilement se passer,
puisque le comble du bonheur à ses yeux, est d'imiter ses
aïeux qui passaient leur journée à se chauffer le ventre au
soleil?

Ici, soyons diplomate :
« Toi, chef nègre, tu me vois venir chez toi en ami.

Voici des cadeaux ; je ne vole rien, je te demande à
manger pour moi et pour tous mes hommes, mais je te
paierai tout et très largement. Mes hommes
coucheront dans ton village, dans les huttes que tu
m'indiqueras ; tous sont sans armes, nul n 'a le droit de
te demander ou de te prendre quelque chose, tout délit
commis par l'un d'entre eux serait vertement puni par
moi. Maintenant que te voilà bien apaisé au sujet de
mes intentions pacifiques, causons! Tu observes et tu
sembles admirer mes bagages : mes malles, mes
vêtements, mes ustensiles : casseroles, assiettes,
verres, bouteilles, couteaux ; tu contemples ma malle
lit, ma literie, mes couvertures.

Remarque cette couverture, quel bon tissu, comme
c'est souple, chaud, comme on s'y enveloppe bien.
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Vois-tu, toi et tes gens souffrez beaucoup du froid ; le
froid, à vous nègres, est votre plus grand ennemi ; c'est
au froid que vous contractez les maladies qui vous
enlèvent tant de gens. Tandis que moi, je résiste au froid
parce que j'ai des couvertures. Je résiste mieux que toi à
la chaleur parce que j'ai un chapeau, veux-tu une
couverture, veux-tu un chapeau? Rien n'est plus simple :
je vais t'en vendre.

Tu possèdes, ici même, dans ta forêt, des richesses que
je veux t'acheter : du caoutchouc. Vois ces lianes,
recueille leur latex, coagule, forme des boules de gomme
de cette dimension, apporte-moi cinquante de ces boules,
tu auras une couverture. Et puis tu voudras dix, cent
couvertures, pour tes femmes, pour tes enfants, pour tes
gens, tu pourras m'en acheter tant que tu voudras ».

Voilà le principe. J'ai parlé d'une couverture, j'aurais pu
choisir cent autres articles, c'est de la même façon qu'il est
procédé.

J'aimerais vous exposer comment, une fois d'accord avec
l'indigène sur la question d'un marché à installer chez lui,
ce marché est organisé.

J'y tiendrais d'autant plus que cette organisation est
admirable dans sa simplicité et qu'il serait certes
intéressant de connaître ces rouages divers qui s'appellent
aides acheteurs, acheteurs, élèves, agent, gérant, chef de
secteur et inspecteur. — Mais le temps me fait défaut pour
traiter cette question sans sortir du cadre qui m 'est alloué.

Abordons un autre problème, le plus épineux peut-être :
Comment fixer , d'accord avec l'indigène, le prix en
caoutchouc de différents articles que nous lui proposons.
Rien ici, ne peut être laissé à l'arbitraire. Il s'agit de bien
évaluer chaque article, non pas d'après ce qu'il nous coûte
en Europe, non pas d'après son prix de revient en Afrique,
mais bien d'après la valeur qu'il a aux yeux de l'indigène,
de façon à le contenter lui.
Exemple : Voici une chemise , un fez , un chapeau, une
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brasse ( 2 yards = 1,80m) de tis su bla nc, un ki lo de sel
et un kil o de coq uil lag es.

Il se trouve que ces diff éren ts art icles, d'un poids et
d'un volume bie n dif fér ent s, don c pro voq uan t aus si
des fra is de tra nsp ort bie n iné gau x, nou s rev ien nen t
là -bas à un mêm e pri x, ou à peu près.

Aux yeux de l 'indi gèn e, une che mi se et un kil o de
sel rep résen ten t tro is pou les , le fez et le cha pea u sont
est imé s une pou le, tan dis qu' une bra sse de tis su en
vau t deu x. Voi là don c tro is est ima tio ns dif fér ent es
pou r tro is cat égo ries d'a rti cle s d'u n mêm e pri x.

Com men t dis pos er nos payeme nts de faç on à
con ten ter l'i ndi gèn e, tou t en obs erv ant une règ le fix e
vis -à-vis de l'adm ini str atio n d'E uro pe, qu i, au poi nt
de vue com pta bil ité do it bie n rég le men ter les
lat itu des qui nou s son t lai ssé es ?

On pre nd une moyenne, de faç on à nou s fix er une
lim ite de pri x d'a cha t glo bal ; nou s, sur pla ce,
étu die ron s les voeux des ind igè nes et nous nou s
ing éni ero ns à con cil ier ceu x -ci ave c les exigen ces de
not re com pta bil ité .

Nous céd ero ns tel art icl e dem and é mai s non
app réc ié , à un pri x dép ass ant la lim ite q ui nou s est
impos ée ; nou s ven dro ns tel aut re, for t app récié mai s
d'u n pri x de rev ien s moi ndr e, à des con dit ion s
ava nta geuses pou r nous, et qui nou s per met tro nt de
rét abl ir l 'équ ili bre du bud get , que nou s all ion s
com pro met tre aux yeu x de nos che f com pta bles .

C'e st don c à une vra ie gym nas tiq ue de
com bin ais ons , que nou s avo ns dû nou s liv rer au
déb ut pour con ten ter l' ind igè ne, tou t en obs erv ant les
pre scr ipt ion s de nos règle men ts.

Nos ach ats de cao utcho uc ser ont d 'aut ant plu s
imp ort ant s — par tan t nos aff air es plu s pro spè res —
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que nou s aur ons dép loyé plu s d 'hab ile té.
Mai s qu'on ne vie nne pas dir e : « Vou s ne pav ez

vot re cao utcho uc qu 'à un pri x dér iso ire ». Cela n'est
pas exa ct. Nul ne peut sav oir , san s avo ir été sur
pla ce, quel est le vra i pri x dem and é à un ind igè ne, ni
app réc ier ce que , sys tém ati que men t, on app ell e not re
« exp loi tat ion ».

L'ex plo ita tion ! Par lons-en ! Et lai ssez-moi m'a ide r
pour cela d'u n exe mpl e bie n élo que nt : je veu x par ler
des cro ise tte s.

Vou s sav ez tou s ce que c 'est qu 'un e cro ise tte : une
sor te de cro ix de Mal te, en cui vre , du poi ds de 600
gra mme s à 1 kil o, et qui , dan s cer tai nes rég ion s du
Con go, ser t de mon nai e.

Une cro ise tte vau t une piè ce de qua tre bra sses de
tis su ; c'é tai t, il y a lon gte mps , un éta lon trè s
com mod e aux noi rs pou r ach ete r des esc laves , des
fem mes , bre f, c' est une mon nai e très dem and ée par
les ind igè nes qui cap itali sen t, car l 'esp èce exi ste .

Pou r un vil lag e fo rt élo ign é d'u n pos te de l'E tat ,
don c mal pla cé pou r fou rni r des pre sta tions en
por teu rs, en viv res , en mat éria ux, en gib ier etc .,
l'i mpô t, à un cer tai n mom ent , a été éta bli en
cro ise tte s.

« Vous , chef un tel , qui êtes pui ssant, qui dis posez
de beaucoup de mon de et ne payez en rie n la
pro tec tio n que nou s, Eta t, vou s acc ord ons, vou s
nou s pay erez men sue lle men t 25 ou 30 cro iset tes .
Ces cro ise tte s, vou s vou s les pro cur ere z où vou s le
vou dre z, mais plu s fac ile men t, che z les
com mer çan ts aux que ls nou s les ven don s. » Voi la le
pri nci pe.

Et bie n, au cou rs des sept der niè res ann ées , de
190 0 à 1906 , j'a i ven du des cro is ett es aux ind igè nes
sou s tro is rég ime s bie n dif fér ent s.

1° En 1900, 1901 et 1902, à l 'époque où de
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nombreuses soc iét és se fai sai ent con cur ren ce, en un
mêm e end roi t (et cet te con cur ren ce se man ife sta it
sur tou t par les fav eur s sou ven t exa gér ées que nou s
acc ord ion s au che f) on éco ula it men suell eme nt, à un
mêm e mar ché que j 'oc cup ais , plu s de tro is cen ts
cro ise tte s par moi s, soit dix foi s plu s que la quo tit é
exi gée par l’i mpô t.

2° En 190 2, 190 3 et 1901, alo rs que les mêm es
imp ôts sub sis tai ent et que tou tes les soc iét és
con cur ren tes ava ien t fus ion né en une seu le, la
dem and e en cro ise tte s a été ident iqu e ; l' ind igè ne
acheta it dix foi s plus de croise ttes qu' il ne lui en éta it
réc lam é par l'impôt, et tout le caoutchouc rapporté par
les croisett es formait à peine le dixième de toute la niasse
que l'indigène nous offrait en vente. Il y a plus encore :

3° En 1905 et 1906, l'impôt en croisettes a été
radicalement supprimé, et, cependant l'ind igène , en
septembre derni er encore — vous voyez que je préci se
— me suppl iait de lui procu rer encore, pour son
commerce à lui, dont l'extension reste croiss ante, des
crois ettes ..., que je ne pouva is plus obten ir de l' Etat qui
n'en percevait plus !

Voila la vérit é !

Voilà ce que j'ai constaté moi-même, ce que j'affirme !
— Aussi, vous comprendrez combien bas, les bras me
tombaient; lorsque en Afrique, je lisai s de quell es
accusations nous étions l'obj et, quand je lisai s qu'il avait
été rapporté à la Commission d'enquête, que l'Eta t
exploitai t l'ind igène par un impôt indirect en caoutchouc
que la Compagnie du Kasaï , à laque lle je m’honore
d'appartenir, explo itait l'obl igation où était l'ind igène de
fourn ir des crois ettes en ne vendant celles -ci qu'à des
prix fous, et seulement après l'avoir obligé, au
préalable, à lui acheter d 'autres artic les !

Jamais, le prix des croisettes n'a été modifié , si ce



8

n'est pour être diminué, jamais l'ind igène ne l'a payé
plus cher qu'à la valeur qu 'il lui avait attribué lui -même
à l'é poque de la concurrence , époque où il était le vrai
maître du marché.

Toutes ces insinuations, je le décla re hautement, sont
mensongères !

Mais pardon, d'avo ir oublié, pour un moment, que je
n'occupe point ici une tribune de combat! Et j 'ai d'autant
plus mauvaise grâce à l'oub lier , qu'ic i surtout, perso nne
ne nous attaque. Du reste , si l'on nous attaquait, mes
chefs serai ent assez bien placés pour se défendre eux -
mêmes !

Mais je suis heureux de pouvoir appor ter ici le
témoignage formel d 'un travail leur modes te, qui —
pardon de l'expression triviale — se prévaut surtout
d'avo ir, pendant six ans, mis la main a la pâte ; et qui,
consc ience tranq uille et tête haute , décla re ceci :

J'ai acheté à l'indigène, ou il a été acheté sous ma
surve illance, plusi eurs centa ines de milli ers de
kilogrammes de caoutchouc .

J'affirme qu'il n'est pas un seul de ces kilogrammes qui
ne m'ait été offer t spontanément par l'ind igène .

J'aff irme qu'il n'est pas un seul de ces kilogrammes qui
n'ait été payé par moi avec les marchandises que
l'ind igène me demandait.

J'aff irme, enfin , que pas un de ces kilogrammes n'a été
payé autrement que d'un commun et plein accord entre
l'ind igène et nous au sujet du prix. .

Jamais, au cours de ces six anné es passées au milieu
de peuplades si dissemblables, parfois si turbulentes , je
n'ai eu le moindre ennui , la moind re diffi culté avec qui
que ce soit.

J'ai eu avec tous les indigènes de partout, les relat ions
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les plus amica les ; j'en appel le, pour le prouver, à
Messi eurs les Commissair es de District qui, de 1900 à
1906, se sont succédés à Lusambo !

Alors, que nous reprocher ? Les bénéfices élevés
réali sés par notre Compagnie ? Ne sont-ils pas
exclusivement dus à la situation parti culiè rement
favorable — peut-être passa gère — du marché d'Anv ers
?

Nous envie ra-t-on notre habil eté ? Au prix de quels
sacri fices l'av ons nous acquise ! Ce que furent les
priva tions , les malad ies, les dange rs courus de ceux -là
qui furen t les ouvri ers de la première heure , en parle -t-
on jamais ?

De nos trop nombreux camarades qui ont succombé à
la tâche , parlent-ils encore, ceux-là qui, d'un coeur si
léger , nous accablent de leurs gratu ites accusations?

Non, malgré les abois d'une press e envieuse et jalouse,
je considère avec orgueil cette oeuvre, qui pour être une
entreprise commercia le n'en est pas moins un facteur
puiss ant de généreuse civil isation !

Et comme cette oeuvre est celle de nos nationaux, je
me sens et je me dis fier d'être Belge !

19 décembre 1906.


